
  
 

ARRÊT DE PUBLICATION SUR LA PLATEFORME X 
 
 
 
AVIS PUBLIC est donné que, à compter du 1er janvier 2024, les avis publics cesseront d’être 
publiés sur la plateforme X (anciennement Twitter).  
 
Dorénavant, la diffusion se fera exclusivement sur le site internet de 
l’arrondissement (montreal.ca/rpp), en conformité avec le Règlement sur la publication des avis 
publics de l’arrondissement de Rosemont−La Petite-Patrie (RCA-142). 
 
 
 
 
Fait à Montréal, ce 14 décembre 2023. 
 
 
 
 
 
 
Arnaud Saint-Laurent, OMA 
Secrétaire d’arrondissement 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certificat de publication 
 
Je, soussigné, Arnaud Saint-Laurent, secrétaire d’arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, certifie que j’ai 
publié l’avis ci-dessus à la date et de la façon suivante, conformément au Règlement sur la publication des avis 
publics de l’arrondissement de Rosemont−La Petite-Patrie (RCA-142). 
 

 Publication sur le site internet de l’arrondissement en date du 14 décembre 2023. 
 
 

Fait à Montréal, ce 14 décembre 2023.  
 

_________________________________________ 
                                                                                                                     Secrétaire d’arrondissement 
                                                                                  Ville de Montréal - Arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie 
 
 

 


